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Département de l'lsère
Arrondissement de la Tour du Pin

Délibération 2023-0603-9

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU

LUNDI 6 MARS 2023

Nombre de Conseillers
En exercice : 15

Présents: L5

Votants: L5

présents : Jean Papadopulo, Anh Brun, Eric Doyen, Matthieu Joly, Christelle Bernard, Pascale Besch,

Marielle Berlioz, Emilie Delwaulle, Cécile Gerey, Matthieu Querenet, Nicolas Jambot, Patrice Fournier,

Jimmy Delroise, Véronique Luxos, Serge Comberousse

Pouvoirs: /
Absent: /

Secrétaire de séance : Matthieu Querenet est nommé secrétaire de séance conformément aux

dispositions de l'article L2L2I-L5 du CGCT.

Objet : Règles d'amortissement comptable M57

Les communes de moins de 3 500 habitants ne sont tenues d'amortir que les études non suivies de

travaux (sauf certificat de mise au rebut transmis au comptable) et les subventions d'équipements

versées aux subdivisions du chapitre 204, tels que les fonds de concours ou les contributions versées

au TE 38 en cas de transfert de compétence éclairage public.

En ML4, ces amortissements étaient pratiqués pour une année entière, à compter de l'année suivante.

A compter de l'application du référentiel M57, les amortissements doivent être pratiqués à compter

du jour de l'acquisition ou de la mise en service du bien, au prorata temporis.

Le conseil municipal décide à l'unanimité de mettre en place la règle de l'amortissement prorata

temporis.

Les durées sont fixées ainsi
- Frais d'études : 5 ans

- Subventions d'équipement versées : 5 ans

Les biens acquis précédemment, pour lesquels un plan d'amortissement avait été fixé, continuent

d'être amortis selon ce précédent plan.

L'an deux mil vingt-trois,
le lundi6 mars

le Conseil Municipal de la commune de FOUR

dûment convoqué le 01 mars s'est réuni en session ordinaire à

la mairie, sous la présidence de Jean PAPADOPULO, Maire' La

séance est ouverte à 20h00.



Acte rendu exécutoire par: - dépôt en Sous-Pt'éfecture le

- publication et/ou notification le

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme.
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Jean Papadopulo,
Maire de Four

Matthieu


